
* À l’occasion de « La Rentrée du chauffage 2025 », du 01/10/2025 au 30/11/2025, Atlantic propose aux particuliers une offre de remboursement de 150€TTC pour l’achat d’une chaudière 
gaz à condensation Naema 3.
Pour l’achat d’un produit éligible, Atlantic rembourse 150€ pour une chaudière NAEMA 3.
Pour bénéficier de l’offre, le particulier doit se rendre sur le site xxxx Remplir son dossier et fournir avant le 30/11/2025, une copie de la facture d’achat et une copie de la signature de 
travaux (la facture doit contenir, de manière lisible, au moins : la dénomination complète du produit, la date d’installation, le montant du produit et de l’installation) et un RIB.
Remboursement effectué sous 2 à 4 semaines suivant la clôture de l’opération le 30/11/2025.
Offre réservée aux particuliers. Offre limitée aux 50 premières demandes, offre non cumulable avec toute autre opération commerciale Atlantic en cours. 
Toute demande incomplète, aux coordonnées erronées, illisible, frauduleuse ou ne répondant pas aux conditions de participation de l’offre sera considérée comme nulle.

                      JUSQU’À

150 €TTC*

remboursés pour l’achat  
d’une chaudière  

gaz à condensation Atlantic.

PROPOSEZ LA  
PERFORMANCE  
DU GAZ NATUREL  
À VOS CLIENTS.
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